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Il y a donc encore une 
condamnation par l’église, 

c’est ça ?

Oui, les laïcs ne peuvent 
plus posSéder la dîme.
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le signe et le symbole de la soumission à l’Église.

Dans le même temps 
  on observe un essor des 

seigneuries ecclésiastiques.

d’abord par le rejet de tous 
les prélèvements effectués 
par les laïcs sur les biens 

d’Église.

Et les laïcs, par culpabilité 
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prières du clergé, font 

de plus en plus de dons.

De plus, les écclésiastiques 
aquièrent eux-mêmes de 

nouvelles terres.

En outre, les biens 
ecclésiastiques 
sont tenus pour 

inaliénables.

Et ils sont souvent 
protégés de l’emprise 

des laïcs par un staTut 
d’iMmunité.

Cette concentration de biens 
et de droits entre les mains 

de l’Église a une conséquence simple :


